
Avec SÉOLIS, je réduis

le coût de mes travaux de

chauffage et d’isolation !



Dans le cadre des Certificats d’Économies 
d’Énergie (CEE), SÉOLIS vous accompagne 
et prend en charge une partie de vos travaux 
de rénovation énergétique : profitez-en ! 

CHAUFFAGE
Pompe à chaleur, mais aussi 
chaudière biomasse, système solaire 
combiné, et même chau�age au 
bois : SÉOLIS vous aide à remplacer 
votre équipement de chau�age. 
Par exemple, pour l’installation 
d’une pompe à chaleur air-eau en 
remplacement d’une chaudière à gaz 
ou au fioul, les primes CEE proposées 
par SÉOLIS peuvent atteindre 4 900 € 
en fonction de vos revenus, de la 
performance énergétique de la PAC 
et de la surface chau�ée.

4 900 €
jusqu’à

financés

ISOLATION
Combles aménageables ou combles 
perdus, planchers, murs intérieurs 
ou extérieurs : pour les travaux 
d’isolation de votre logement, les 
primes CEE proposées par SÉOLIS 
peuvent atteindre jusqu’à 9,80 €/m2 
en fonction de vos revenus.

Les travaux doivent être réalisés par l’un des partenaires 
de SÉOLIS qualifiés RGE (reconnus garants de l’environnement). 
Vous bénéficiez de la Prime CEE SÉOLIS dès la signature du devis*.

9,80 €/m2
jusqu’à

financés

Pour en profiter : plus d’info
et demande de devis sur
www.seolis.net/particulier/
economies-denergie/ * P
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L’énergie est notre avenir, économisons-la !


